
 

 
- Amendement mis en distribution -  

APRES L'ART. 189                                                              N° 373 
ASSEMBLEE   NATIONALE 

 
26 février 2005 _____________________________________________________

 
SAUVEGARDE DES ENTREPRISES - (n° 1596) 

 
 
 

  AMENDEMENT  N° 373 
 

présenté par 
MM. MONTEBOURG, VIDALIES, CARESCHE, VUILQUE 

et les membres du groupe Socialiste appartenant à la commission des lois 
 

---------- 
ARTICLE ADDITIONNEL 

 
 

APRES L'ARTICLE 189, insérer l'article suivant : 
 

L'article L. 413-11 du code de l’organisation judiciaire est ainsi rédigé : 

« Art. L. 413-11. – Les dispositions des articles L. 49, L. 50, L. 58, L. 62, L. 63 à L. 67 et 
L. 86 à L. 117 du code électoral s'appliquent aux opérations électorales organisées en vue de la 
désignation des juges élus des tribunaux de commerce. » 

 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Les deux premiers article de cet amendement visent, respectivement, l'interdiction de 
diffuser des tracts le jour du scrutin et l'interdiction à tout agent public municipal de distribuer les 
professions de foi d'un candidat. Pour ce qui est des articles L. 58, L. 62, L. 63 à L. 67 du code 
électoral, ils prévoient l'organisation matérielle du scrutin : mise à disposition d'enveloppes, 
présence d'isoloirs, transparence de l'urne... 

 

 

 

 

 

 


